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Délibération 
 

    
 

Commission de la formation et de la vie universitaire | CFVU   
Séance plénière du lundi 12 février 2024 
Délibération n°2024-03 

 
Objet : [APPROBATION] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 13 novembre 2023 
Pièce(s)-jointe(s) : annexe  

    
VU l’Article L712-6-1 du code de l’éducation ;  
VU les statuts de l’université d’Orléans.  

 
Considérant ce qui suit :   

Il revient à la Commission de la formation et de la vie universitaire d’approuver les relevés de 
conclusions de ses précédentes séances.  

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : La CFVU approuve le relevé de conclusions relatif à la séance du 13 novembre 2023. 

Article 2 : la présente délibération sera publiée sur son site internet et transmise sans délai au 
recteur de la région académique, chancelier des universités. 

Effectif Statutaire : 40 Quorum : 20 

Membres en exercice : 39 Membres présents : 23 

  Membres représentés : 4 

  Total : 27 

Décompte des votes : 
Votants : 26 Pour : 26 

Refus de participer au vote :  _ Contre : _ 

Suffrages exprimés : 26 Abstention : 1 

 
 
La délibération est adoptée. 
 
Fait à Orléans, le 27 février 2024  
 
 
 La Présidente du Conseil Académique 
 
 
 
 Caroline Andreazza 
 
  
 

Destinataires de la délibération :   
Monsieur le Recteur de l’académie, chancelier des Universités,  
Vice-Président formation et vie universitaire,  
La direction des services généraux, 
La direction générale des services adjoint à la formation – Vie étudiante 
Service juridique de l’université d’Orléans.  
 

Modalité de recours contre la présente délibération :    
 En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice 
administrative, la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours 
gracieux auprès du Président de l'université d’Orléans, et/ou d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans. Siège : Université 
d’Orléans – Château de la Source – 45000 Orléans. 
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Commission Formation et 
Vie Universitaire 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 
 
 
INFORMATIONS GENERALES  
 
 
INSTANCE CFCU  

1. [APPROBATION] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 15 mai 2023.  
2. [APPROBATION] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 12 juin 2023.  

 
 

VIE ETUDIANTE 
3. [AVIS] Présentation des projets/actions financés par la contribution de vie étudiante et 

de campus 2024 (CVEC 2024). (Annexe jointe). 
4. [AVIS] Proposition de subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans le 

cadre du fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE) – 
Commission du 26/10/2023. (Annexe jointe). 

 

 
 
 

QUESTIONS DIVERSES     
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Président de séance : 
Sébastien RINGUEDÉ, Vice-Président en charge de la formation et de la vie universitaire. 
 
Sont présents : 
Collège A : HAMACEK Josef, HIVET Gilles, LAVIGNE Anne. 
Collège B : ALTEMAYER Valérie, AUBRY Didier, GRILLET Carole, SPERONI Christophe.  
Représentants BIATSS : BEGUIN-VINCENT Geneviève, PELLATI Annick, SIEGWALD Solange. 
Représentants personnalités extérieures : NARCISSE Sophie. 
Représentants des étudiants UFR DEG: GRAVIOU Jeanne (T), SORNIQUE Théophile (T). 
Représentants des étudiants UFR LLSH : FAUCONNIER Bastien (S), CLAUDON Léa, SORNIQUE 
Théophile (T). 
Représentants des étudiants UFR ST :  LEBLAY Yoan (S), BEDU Elodie (T), PELTIER Raphaël (T). 
 
Sont représentés :  
Collège A : PELAGE Catherine représentée par AUBRY Didier, VAUTRIN-UL Christine représentée 
par HAMACEK Josef. 
Collège B : LICHERON Marina représentée par ALTEMAYER Valérie 
Représentants BIATSS : LARIGAUDERIE Thierry représenté par PELLATI Annick. 
Représentants personnalités extérieures : LAURENT Hélène représentée par RINGUEDÉ 
Sébastien. 
Représentants des étudiants UFR LLSH : CLAUDON Léa (T) représentée par MCLAUGHLAN 
Gérard (T),  
Représentants des étudiants UFR ST :  BAEZA-GLOMON Ludovic (T) représenté par SORNIQUE 
Théophile (T),  
 
Sont absents excusés : 
Collège A : GIROIR Guillaume, PELAGE Catherine, PIATECKI Cyrille,  
College B: BARUT Benoît, BECKER Florent, GRILLET Carole,  
Représentants personnalités extérieures : GUEZ Emmanuel. 
Représentants BIATSS : LARIGAUDERIE Thierry.  
Représentants des usagers UFR DEG : AHMAT Allafouza Dadi (T), NGUENTA NGUESSEU Guy-
Lionel (T), POLESE Valentin (T).  
Représentants des usagers UFR LLSH : BATALA Gloire (T) BONNEFOY Elyn (T). 
Représentants des usagers UFR ST : BAEZA-GLOMON Ludovic (T), GEORGET Théo (T), VAN NYIA 
LU Stelly (T),  
 
Invité(s) permanent (s) ne prenant pas part au vote : 
Valérie AUFRÉRE [Directrice adjointe aux études et à la scolarité], Anne BOUJU-GOUJON 
[Directrice adjointe INSPE CvL] Fabrice FITZÉ [Directeur de la DEVE], Rachid NEDJAI [Directeur 
UFR LLSH], SORNIQUE Théophile [Vice-Président Etudiant]. 
 
Secrétariat de séance : 
AMRANE Leïla, assistante du Vice-Président en charge de la commission de la formation et de 
la vie universitaire de l’université d’Orléans. 

 
Effectif Statutaire : 40  Quorum : 19 

Membres en exercice : 39 

 

Membres présents : 20 

  Membres représentés : 7 

  Total : 27 

 
Le quorum est atteint  
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14h05 : ouverture de la séance 
 
INFORMATIONS GENERALES  
 
Mouvement personnel administratif : Dans le cadre de l’évolution des pôles vie étudiante et 
des études/formation, Nicolas LANDRY prend ses fonctions ce jour de directeur adjoint au bien-
être étudiant et à la culture,   
 
Future offre de formation : Sébastien RINGUEDÉ informe que l’université a reçu un premier retour 
sur la nouvelle offre de formation de la part de la DGESIP.  
 
Le pôle STAPS souhaitait présenter à l’accréditation une de ses licences professionnelles. En 
raison de manque d’enseignants, les LP ne sont à ce jour pas ouvertes et le HCERES a émis un 
avis défavorable. L’université a été demandé à accréditer une des LP afin de pouvoir l’ouvrir 
dès que la problématique du manque d’enseignants sera résolue. La DGESIP a émis un avis 
défavorable et invite l’université à effectuer une nouvelle demande d’accréditation pour 
cette mention de LP en cours de contrat. 
 
La licence physique a reçu un avis défavorable de l’HCERES. Le MESR souhaite un échange 
avec les responsables de la licence, la gouvernance de l’université et de l’UFR ST. L’HCERES 
demande une évolution du projet. La rencontre est prévue ce mercredi.  
 
Sébastien RINGUEDÉ n’imagine pas ne pas proposer de licence physique à l’université.  
 
Il précise que dans le cadre du COMP, le MESR demande systématiquement à connaître les 
adaptations de l’offre de formation que l’université envisage en échange des moyens donnés 
par le COMP. Il existe donc une volonté de la part du MESR de voir des formations fermer dans 
les universités. Sébastien RINGUEDÉ indique ne pas voir à ce stade quelles formations seraient 
en trop dans notre actuelle offre. 
 
Effectifs novembre 2023 : La tendance précédemment évoquée en CFVU est confirmée. Une 
baisse des effectifs en 2ème et 3ème année de licence est constatée surtout à l’UFR LLSH. 
Sébastien RINGUEDÉ signale à nouveau son inquiétude sur l’évolution des effectifs étudiants 
dans certaines composantes et années de formation. 
 
Campagne Parcoursup 2024 / Campagne TMM 2024 : L’offre de formation est présente sur les 
deux plateformes dédiées.  La phase de recueil des données règlementaires est en cours. Lors 
de la prochaine CFVU, les élus seront amenés à émettre un avis sur les CAL et les données 
réglementaires.  
 
Evènements à venir :  Sébastien RINGUEDÉ évoque les principaux évènements à venir :  

- 16/11/2023 : Ateliers d’information sur l’offre de formation ouverts aux professeurs 
principaux et Psy-EN. 
Contrairement aux années précédentes, ces ateliers sont inscrits dans le plan de 
formation des enseignants du secondaire ce qui devrait favoriser une large 
participation. Cette journée se déroule en deux temps : 1/ Présentation de l’offre de 
formation à l’UO, 2/ Présentation de l’offre de formation par composante (UFR DEG, 
LLSH, ST, IUT, Polytech, Santé). Il précise que les inscriptions sont d’ores et déjà plus 
nombreuses que les années précédentes.  

- 21/11/2024 : Présentation des métiers de la maintenance industrielle aux étudiants des 
IUT 45 et 28. 
Cette journée est le fruit de discussions avec la Métropole d’Orléans et les industriels de 
la région Centre-val de Loire. A l’initiative de la DOIP et d’Olivier Richard, chargé de 
mission « orientation et insertion professionnelle », il a été proposé d’organiser des 
journées de présentation sur des thématiques/ domaines cibles à nos étudiants afin de 
mieux les informer sur les débouchés. Les métiers de maintenance ont rencontré une 
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vraie demande de la part du tissu économique. Les étudiants de l’IUT de Chartres (BUT 
génie industriel et maintenance) et d’Orléans sont concernés.  

 
Yohan LEBLAY s’interroge sur le déplacement prévu pour les étudiants de l’IUT de Chartres au 
campus d’Orléans. Sébastien RINGUEDÉ indique qu’un BUS est prévu et des sandwichs sont 
prévus au déjeuner.  
 
Conseil de perfectionnement (CP) : Sébastien RINGUEDÉ informe les élus que conformément à 
la réglementation en vigueur, chaque mention doit définir un conseil de perfectionnement qui 
doit de se réunir une fois par an et transmettre le compte rendu au VP CFVU qui dresse un bilan 
en CFVU. Un conseil de perfectionnement peut concerner une formation ou un département. 
Dans le cadre de l’autoévaluation de nos formations par l’HCERES, il a été constaté pour 
certaines formations :  

- Une absence de la tenue du CP ;  
- Une absence de compte-rendu  
- Une incapacité à indiquer si le CP s’était tenu  

Cet été, un rappel à la législation a donc été fait auprès de l’ensemble des responsables de 
formation ainsi qu’aux responsables de BUT pour la mise en place de ce conseil de 
perfectionnement.  
La DEFI est ensuite en charge d’analyser puis d’archiver ces CP. 
Suite à la relance, 81% des CR des CP ont été reçus. Les responsables de formation ont 
apprécié la richesse des débats lors des CP.  Sébastien RINGUEDÉ indique que le CP est un vrai 
outil d’aide à l’évolution d’une formation. En ce qui concerne les masters, la présence régulière 
au CP du monde professionnel permet d’avoir un éclairage intéressant sur l’offre et ses 
possibilités et même ses obligations d’évolution 
  
Liste des formations n’ayant pas produit de CP :  
 

L Physique 
LP Métiers de l'industrie : mécatronique, robotique, parcours Robotique 
M Monnaie, banque, finance, assurance 
M Automatique, robotique 
M Mathématiques appliquées, statistique 
M Mécanique 
M Physique appliquée et ingénierie physique 
M Risques et environnement 
M Transport, mobilités, réseaux 

 
 
 
INSTANCE CFVU  

 
Point 1 [APPROBATION]  
Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 15 mai 2023 
 
Après en avoir délibéré  
La CFVU approuve le relevé de conclusions relatif à la séance du 15 mai 2023 [26 voix POUR – 
1 ABSTENTION]. 
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Point 2 [APPROBATION] 
Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 12 juin 2023 
 
Des demandes de modifications orthographiques ont été apportées en séance.   
 
La CFVU approuve le relevé de conclusions relatif à la séance du 12 juin 2023 [26 voix POUR – 
1 ABSTENTION].  
 
 
VIE ETUDIANTE 

 
Point 3 [AVIS] 
Présentation des projets/actions financés par la contribution de vie étudiante et de campus 
2024 (CVEC 2024). 
 
Frédéric MOAL, en sa qualité de vice-président « vie des campus », est invité par Sébastien 
RINGUEDÉ à présenter ce point. 
Les documents ont été portés à la connaissance des élus en amont de la CFVU.  
Pour des raisons pédagogiques et de compréhension, Frédéric MOAL revient en quelques 
lignes sur le budget CVEC 2023. 
 
Point CVEC 2023 :  

- Commission initiale septembre 2022 : 1 151 000€ dont 50 000€ sur reliquats ; 
- Commission repêchage avril 2023 : re-ventilations et projets abandonnés  
- BR : 1 151 000€ dont 0 sur reliquat [+50 000€ parcours sportif] ; 
- Notification CVEC du CROUS/CNOUS reçue le 28/08/2023 : 1 251 633 € [70.38767 € par 

étudiant] ; 
- Bilan des actions en début d’année prochaine. 

 

Le budget 2024 a été voté à l’unanimité par la commission qui s’est tenue le 11 octobre dernier. 
L’idée est de faire une projection la plus cohérente possible à partir des chiffres de l’année 
2023 et de la notification. La réglementation nous impose de consacrer 15% du budget global 
à la santé et 30% à la vie étudiante. 
Hypothèses de travail :  

- Effectifs étudiants “stables” [-0,75% le 30 sept]. 
- Hausse de la CVEC [95€ -> 100€, +5,26%] - Aucune visibilité sur le reversement final par 

étudiant ! 
- Hypothèse : +2,63% dotation/étudiant, baisse de 0,75% des effectifs 
- Proposition de Budget Initial prévisionnel = 1 365 000 € 

1 275 000 € [hypothèses] + 100 000 € [report 2023] - 20 000 reversement Tours (INSPE 
Tours/Blois) + 8 800 reversement université de Tours (PASS). 

Méthodologie de travail :  
- Commission de septembre [BI] ; 
- Vote au CA de décembre [masses par domaine et nature] ; 
- Appel à projet région AVEC : commission ajustement en janvier 2024 ; financement 

régional pour les projets subventionnés dans le cadre de la CVEC. 
- Commission de “repêchage” avril 2024 ; 
- Notification fin juillet 2024 ; 
- BR en septembre 2024 ; 
- Inflexibilité inter-domaines pour un taux d’exécution. 

Une subvention accordée à un projet qui par la suite est annulé, ne peut être 
récupérée pour un autre projet sans passer en commission CVEC.  

Frédéric MOAL précise que par rapport à l’année N-1 :  
- Stabilisation du montant total pour le domaine de la santé ;  
- Augmentation importante du montant total pour le domaine de la culture ; 
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- Diminution de l’enveloppe budgétaire du domaine « sport » liée à l’investissement à 
hauteur de 50 000€ d’un parcours santé l’an passé.  

Il mentionne les principales dépenses par domaine :  
 Projets santé : 

- AS, Psys, Secrétaires, Etudiants Relais Santé (ERS) ; 
- Regroupement des lignes SSU Orléans - Bourges pour plus de souplesse ; 
- PSC1 [et particulièrement pour INSPE] ; 
- Prévention(s) et bien-être [arrivée d’un chargé de prévention à temps plein le 20 nov. 

2023.]. 
 

 
 
 
Sophie NARCISSE est surprise de constater un « atelier création » dans la thématique santé. 
Frédéric MOAL précise que le projet est orienté sport santé, avec une thématique davantage 
orientée vers la santé prévention portée par le SSU. 
Frédéric MOAL soulève une difficulté à recevoir les demandes via un fichier Excel. Le libellé est 
assez court, ce qui ne facilite pas la lisibilité. A ce jour, le descriptif est peu argumenté dans les 
fiches CVEC. 
 
Il souhaiterait dans le cadre de la simplification des démarches administrative de l’université 
disposer d’un dépôt simplifié avec des formulaires en ligne qui permettraient de récupérer tous 
les projets.  
 
Valérie ALTEMAYER interroge Frédéric MOAL sur les deux lignes sur lesquelles la mention « PSC1 » 
figure.  Frédéric MOAL précise qu’il s’agit de la formation “Prévention et Secours Civique de 
niveau 1” que beaucoup d’étudiant de l’INSPE passe puisqu’elle est obligatoire pour 
l’obtention du CRPE (Concours de Recrutement de Professeurs des Ecoles). Deux lignes sont 
présentes depuis que les PSC1 peuvent être organisés par les SSU de Bourges et d’Orléans. 

Porteur Projet Nom du projet Campus Date de réalisation
Budget global 

du projet
FONCTIONNEMEN

T (TTC)
INVESTISSEMENT 

(TTC)
MASSE SALARIALE 

(chargée)
TOTAL

FONCTIONNE
MENT (TTC)

INVESTISSEMENT 
(TTC)

MASSE SALARIALE 
(chargée)

TOTAL

M. Bodusseau Assistante sociale (80%) Orléans 2024 33 000 € 33 000 € 33 000 € 33 000 €

K. Halbardier Psy Bourges (50%) Bourges 2024 23 000 € 23 000 € 23 000 € 23 000 €

M. Bodusseau Psy Orléans (50%) Orléans 2024 23 000 € 23 000 € 23 000 € 23 000 €

M. Bodusseau Secrétaire med. Bourges (70%) Bourges 2024 22 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 €

M. Bodusseau Secrétaire med. Orleans (50%) Orléans 2024 16 000 € 16 000 € 16 000 € 16 000 €

K. Halbardier ERS - Bourges 5 étudiants Bourges 2024 8 700 € 8 700 € regroupement 0 € 0 €

M. Bodusseau ERS - Orléans - 3 sem1, 5 sem2 Orléans 2024 7 000 € 7 000 € regroupement 16 000 € 16 000 €

A-S Chabin Sage-femme (consultations) Orléans 2024 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 €

C. Desroches Addiction (mois sans tabac) Orléans 2024 3 500 € 3 500 € 3 500 € 3 500 €

A-S Chabin Alimentation et précarité Orléans 2024 8 500 € 8 500 € 8 500 € 8 500 €

M-C. Voisinet Atelier creation Bourges 2024 1 250 € 1 250 € 1 250 € 1 250 €

A. Massinon Danse Orléans 2024 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

A-S Chabin Dermatologue Orléans mars-24 600 € 600 € 600 € 600 €

K. Halbardier Forum santé Bourges sep-dec 2024 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €

K. Halbardier Manger bouger Bourges 2024 4 500 € 4 500 € 4 500 € 4 500 €

M-C. Voisinet Parcours santé Kits premiers arrivants Bourges 2024 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

A-S Chabin Parcours santé primo-arrivant+kit hygiène Orléans 2024 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €

C. Desroches Précarité menstruelle Tous 2024 5 000 € 5 000 € 7 700 € 7 700 €

M-C. Voisinet Précarité menstruelle Bourges 2024 2 700 € 2 700 € regroupement 0 €

J. DAVIGNON Protections périodiques Tous année 2024 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €

K. Halbardier Prévention addiction Bourges 2024 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €

M. Bodusseau Prévention autres sites Tous 2024 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

C. Desroches Prévention routière Orléans 2024 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

K. Halbardier PSC1 (Bourges) Bourges 2024 5 000 € 5 000 € regroupement 0 €

C. Desroches PSC1 (Orléans) Tous 2024 18 000 € 18 000 € 20 000 € 20 000 €

A-S Chabin Santé sexuelle - contraception, dépistage, ist Orléans 2024 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €

K. Halbardier Santé sexuelle consultations sage-femme, dépist Bourges 2024 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €

M-C. Voisinet Socio-esthetique Bourges 2024 2 550 € 2 550 € 2 550 € 2 550 €

C. Desroches Socio-esthétique Orléans 2024 4 500 € 4 500 € 4 500 € 4 500 €

A. Massinon Sophrologie Orléans 2024 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 €

M-C. Voisinet Sophrologie Bourges 2024 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

B. HAUTIN Atelier estime de soi/confiance en soi Chartres avr-24 1 518 € 1 518 € 1 518 € 1 518 €

N. MAGNERON INSPE PSC1 INSPE Tous 2024 14 400 € 14 400 € 17 100 € 17 100 €

A-S Chabin prévention bucco-dentaire Orléans 2024 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €

A. TREPPOZ Sophrologie CHATEAUROUX janvier à avril 2024 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 €

111 218 € 0 € 136 700 € 247 918 € 110 918 € 0 € 137 000 € 247 918 €

Financements CVEC 
Sollicités

Décision Commission
vote initial à l'unanimité - commission 26 sept 2023

TOTAL GENERAL 
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Projets culture : 
- Résidence ; 
- Investissements pour le Bouillon (insonorisation) ; 
- Initiatives des campus de proximité. 

 

 
 
Frédéric MOAL indique que la principale dépense est liée aux travaux d’insonorisation du 
Bouillon (50 000€) ainsi que l’achat d’une console lumière du théâtre à hauteur de 16 000€ 
 
Projets sport: 

- Jeux olympiques en 2024 [Châteauroux] ; 
- Quelques investissements ; 
- Budgets supplémentaires sur AVEC. 

 
 
Projets accueil et vie étudiante : 

- FSDIE plus important pour accompagner les projets des associations étudiantes ; 
- Accompagnement (social, logement, alimentaire) ; 
- Regroupement des lignes de tutorat pour plus de souplesse ; 
- Mise en place d’un budget participatif ; 

Porteur Projet Nom du projet Campus Date de réalisation
Budget global du 

projet
FONCTIONNEMENT 

(TTC)
INVESTISSEMENT 

(TTC)
MASSE SALARIALE 

(chargée)
TOTAL

FONCTIONNEMEN
T (TTC)

INVESTISSEMENT 
(TTC)

MASSE SALARIALE 
(chargée)

TOTAL

J-L Tallon Résidence Art et botanique (2ème partie, de janvier à juin 2024) Tous jan-mai/juin 2024 ??? 28 000 € 28 000 € 28 000 € 28 000 €

J-L Tallon Soutien initiative des Campus de proximité et mobilité étudiante Tous 2024 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 €

J-L Tallon Résidence 2024/2025 – 1ère partie Tous Sep-dec 2024 23 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

F. Vernier Programmation spectacle v ivant 2024 Orléans 2024 32 000 € 32 000 € 24 000 € 24 000 €

F. Vernier Happy Campus Day / Le Bouillon Orléans Sept 2024 ??? 12 000 € 12 000 € 6 000 € 6 000 €

F. Vernier Culture et jeux olympiques Orléans Mars 2024 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

L. Duval Fresque « Street art » - Hall du Bouillon Orléans Oct2023 - Avr2024 8 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 €

J-L Tallon Concert CAIRN Orléans ?? 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 €

J-L Tallon Maintenance des perches du théâtre Orléans 2024 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 €

J-L Tallon Programmation cinéma 2024 Orléans 2024 9 000 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 €

F. Vernier Le Grand Bain Olympique 2024 Orléans avr à juin 2024 8 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

F. Vernier Actions spécifiques en musiques actuelles Orléans 2024 ??? 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

J-L Tallon « Nabucco à l’Université », Une journée de la Fabrique Opéra Val de Loire sur le campus Orléans 2023-2024 2 000 € 2 000 € 2 500 € 2 500 €

J-L Tallon Rencontres littéraires à l'Université d'Orléans Orléans 2023-2024 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

J-L Tallon Achat de frises et pendrillons théâtre Orléans 2024 4 000 € 4 000 € 0 € 0 €

J-L Tallon Équipement en immersion sonore Orléans 2024 100 000 € 100 000 € 100 000 € 50 000 € 50 000 €

J-L Tallon Achat d'une console lumière du théâtre Orléans 2024 16 000 € 16 000 € 16 000 € 16 000 €

J-L Tallon Renfort de techniciens, salariés Intermittents Orléans 2024 20 000 € 20 000 € 11 000 € 11 000 €

E.CAUMONT Culturel et Artistique à l'IUT Bourges 2024 4 650 € 4 650 € 4 650 € 4 650 € 4 650 €

F.ABRIOUX Journées du patrimoine Orléans septembre 2024 2 200 € 400 € 1 800 € 2 200 € 400 € 1 800 € 2 200 €

G. GUETEMME Exposition 15 physiciennes Tous 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 €

S. AVIRON Equinoxe scène nationale Châteauroux non défini 945 € 945 € 945 € 0 € 0 €

PA. CALTOT Translatio. Mise en scène de la Médée  de Sénèque en théâtre nô par la troupe Sangaku Orléans nov-24 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

S.MAISONNIER
sensibilisation des étudiants des 4 mentions du MASTER MEEF à l'éducation à la santé et à 
la citoyenneté par le théâtre Forum 

Tours 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €

S.MAISONNIER Développer l'esprit crit ique Tours printemps 2024 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

J. PRUD'HOMME Evènement interculturel porté par la DRI Orléans avr-24 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

173 695 € 120 000 € 21 800 € 315 495 € 159 250 € 66 000 € 12 800 € 238 050 €

Financements CVEC 
Sollicités

Décision Commission
vote à l’unanimité commission du 11 octobre 2023

TOTAL GENERAL 

Porteur Projet Nom du projet Campus Date de réalisation Effectifs prévisonnels
Budget global du 

projet
Observations

FONCTIONNEMENT 
(TTC)

INVESTISSEMENT 
(TTC)

MASSE SALARIALE 
(chargée)

TOTAL TOTAL
FONCTIONNEMENT 

(TTC)
INVESTISSEMENT 

(TTC)
MASSE SALARIALE 

(chargée)
TOTAL

O. Pinault Achat Carabines Laser Orléans 2024 3 600 € 3 600 € 3 600 € 3 600 € 3 600 €

O. Pinault Aide à la prise de licence sportive universitaire Tous fév-mars 2024 400 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 €

O. Pinault FIVE FOOT A 5 Fleury Orléans 2024 25 1 800 € 1 800 € 0 € 0 € 0 € annulé

O. Pinault Initiation à la découverte du Golf Orléans sept-24 20 400 € 400 € 0 € 0 € 0 € annulé

O. Pinault BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SECOURISME AQUATIQUE (BNSSA) Orléans à partir de fev 2024 10 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 €

O. Pinault Brevet Fédéral haltéro-musculation Orléans 15 7000 ? 3 000 € 3 000 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

O. Pinault Subvention pour le championnat Européen de Football Tous juil-24 14 000 € 14 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

O. Pinault Salle de CrossFit / Musculation (centre v ille) Orléans 2024 20 1 500 € 1 500 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € réduit

O. Pinault Danse Contemporaine Orléans 2024 25 2 700 € 2 700 € 0 € 2 700 € 2 700 €

O. Pinault Dotation équipement équipes universitaires Tous julliet 2024 ??? 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

F. Flacheron Initiation à la découverte du Golf Bourges avr-mai 2024 15 500 € 500 € 500 € 500 € 500 €

F. Flacheron Karting à Bourges Bourges mai+sept 2024 75 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

O. Pinault Karting  St Benoit Orléans avr-24 25 2 200 € 2 200 € 2 200 € 2 200 € 2 200 €

S. Carpentier Laser Game dans une Forêt aux alentour de Bourges Bourges mai-24 50 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 €

O. Pinault Parcours sportifs audioguidés renouvelable Orléans 2024 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 €

O. Pinault Amélioration machine de musculation Orléans 2024 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 €

O. Pinault Adjoint Administratif Tous 2024 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €

O. Pinault Formation Premiers Secours du Sport (PSS) Orléans fev-mars 2024 12 1 020 € 1 020 € 0 € 0 € 0 € annulé

O. Pinault Renouvelement poids à trous Orléans 2024 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

O. Pinault Centre aquatique Balsanéo - Natation Châteauroux 2024 30 950 € 950 € 950 € 950 € 950 €

O. Pinault Gymnase Belle Isle Châteauroux Châteauroux 2024 50 450 € 450 € 450 € 450 € 450 €

O. Pinault Installations Sportives Bourges Bourges 2024 200 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

O. Pinault Installation - Salle de Musculation Châtearoux Châteauroux 2024 30 240 € 240 € 240 € 240 € 240 €

O. Pinault Semaine Olympique et Paralympique Bourges Bourges avr-24 50 500 € 500 € 500 € regroupement 0 €

O. Pinault Semaine Olympique Génération 2024 Orléans Orléans 8 au 12 avril 2024 50 1 500 € 1 500 € 1 500 € 3 800 € 3 800 €

O. Pinault Emploi d'un serv ice civ ique Tous nov à mai ? 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 € 1 700 €
Fonctionnement car prestation payée à 

Concordia (précédent en 2022-2023)
O. Pinault Téléski nautique / paddle Orléans avril/mai 30 1 250 € 1 250 € 1 250 € 1 250 € 1 250 €

O. Pinault Toile de trampoline Orléans 2024 3 700 € 3 700 € 3 700 € 3 700 €

O. Pinault Beach Volley à l'Île Charlemagne Tous avril/mai 2024 100 750 € 750 € 750 € 750 €

O. Pinault Vacations Orléans 2024 75 000 € 75 000 € 63 000 € 63 000 €

I. DELAUNAY Terrain de pétanque Orléans 3 269 € 3 269 € 3 269 € 3 269 €

L. GROSSIER Terrain de pétanque Châteauroux automne 2024 4086 4 086 € 4 086 € 4 086 € 4 086 €

O. Pinault Initiation à la voile sur site extérieur Orléans 2024 8/10 par we sur 3 we 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 €

65 560 € 18 355 € 106 700 € 190 615 € 166 695 € 59 840 € 18 355 € 93 000 € 96 390 €

Financements CVEC 
Sollicités

Comité 
techniqu

Décision Commission
vote à l’unanimité commission du 11 octobre 2023

TOTAL GENERAL 



Annexe à la délibération n°2024-03CFVU du 12 février 2024 
 

10 | 14 

 
 

- Actions lutte contre les VSS ; 
- Investissements Développement Durable (exemple abris à vélo). 

 
 

 
La somme de 35 000€ devrait nous être versée par la société ALVEOLE. Cette somme 
correspond à un remboursement lié à l’installation des abris-vélo sécurisés (Campus la Source 
et Bourges). Cette somme ira dans le fonds de roulement en 2025. 
 
Frédéric MOAL présentera le bilan CVEC 2023 final en fonction des notifications reçues.  
Sébastien RINGUEDÉ remercie Frédéric MOAL pour sa présentation et son investissement.  
 
Après en avoir délibéré  
La CFVU émet un avis favorable unanime sur la proposition de répartition du budget CVEC au 
titre de l’année civile 2024. 

Catégorie Porteur Projet Nom du projet Campus Date de réalisation
Budget global du 

projet
Observations

FONCTIONNEMENT 
(TTC)

INVESTISSEMENT 
(TTC)

MASSE SALARIALE 
(chargée)

TOTAL TOTAL
FONCTIONNEMENT 

(TTC)
INVESTISSEMENT 

(TTC)
MASSE SALARIALE 

(chargée)
TOTAL

Accueil A. OUVRARD Chargés d'accueil étudiants - sur l'année ORLEANS année 2024 39 500 € 39 500 € 0 € 0 € 0 €

Accueil F. FITZE Poste coordinatrice AIDE ORLEANS année 2024 33 500 € 33 500 € 33 500 € 33 500 € 33 500 €

Soutien Réussite A. MOIZARD Tuteurs PAON ORLEANS année 2024 30 000 € 30 000 € 0 € 0 € 0 €

Soutien Réussite F. FITZE Poste adjoint administratif Passerelle Handicap ORLEANS année 2024 25 500 € 25 500 € 25 500 € 25 500 € 25 500 €

Autre F. FITZE Gestionnaire de projets CVEC (70%) ORLEANS année 2024 22 500 € 22 500 € 22 500 € 22 500 € 22 500 €

Accueil A. OUVRARD Poste Chargé d'acceuil Guichet de l'AIDE (50% sur l'année) ORLEANS année 2024 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €

Soutien Réussite M. HENAULT Tutorats numériques (PASS/L.AS & Médecine, PAON, IDF) ORLEANS année 2024 10 000 € 10 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 €

Accueil A. OUVRARD Contrats étudiants - chargés d'accueil - rentrée 2024 ORLEANS mi-aout à la Toussaint 8 100 € 8 100 € 8 100 € 8 100 € 8 100 €

Accueil J.PRUD'HOMME Guichet Unique d'accueil des étudiants internationaux			 ORLEANS rentrée septembre 2024 3 000 € 7 500 € 10 500 € 10 500 € 3 000 € 7 500 € 10 500 €

Soutien Réussite F. FITZE Etudiant.e.s ambassadeurs/ambassadrices "Orientation et Insertion Professionnelle" ORLEANS janv-24 3 321 € 3 321 € 3 321 € 3 321 € 3 321 €

Dev Durable V. ROY Campus à vélos ORLEANS toute l'année 850 € 850 € 850 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

Accueil J.PRUD'HOMME Semaine d'intégration rentrée 2024 ORLEANS rentrée septembre 2024 13 000 € 10 000 € 1 500 € 11 500 € 11 500 € 10 000 € 1 500 € 11 500 €

Dev Durable JP. CORNET Installation d'un abri vélo sécurisé proche bâtiments Mesures Physiques, Génie Civil, Bibliothèque (40% alveole ?) BOURGES printemps 2024 48 000 € 80 000 € 80 000 € 68 000 € regroupement 0 €
uniquement l'abri, pas la dalle, subvention 

26000€ alvéole

Soutien Réussite E. PEANT PRESTO Tous 1 500 € 40 000 € 41 500 € 41 500 € 1 500 € 40 000 € 41 500 €

Dev Durable V. ROY Campus à vélos
ORLEANS/CHARTRES/

CHATEAUROUX/ISSOUDUN
15 000 € 21 000 € 21 000 € 21 000 € 91 500 € 91 500 € subvention 6000€ alvéole

Accueil Y. CASTRO PINTO Aménagement intérieur d'un espace de détente CHARTRES début 2024 13 585 € 11 585 € 11 585 € 11 585 € 0 € 0 € à finaliser avec Eure-et-Loir campus

Accueil G. PINOTEAU Aménagement ludique extérieur CHARTRES début 2024 5 317 € 4 317 € 4 317 € 4 317 € 4 317 € 4 317 €

Dev Durable N. MAGNERON Abris vélo multifonctions ORLEANS 2024 2 500 € 2 500 € 2 500 € regroupement 0 €

FSDIE associatif A. BOCHE FSDIE Associatif TOUS année 2024 170 000 € 170 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 €

Autre F. FITZE Budget participatif Tous 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Egalité D. CHAVRIER Journées de lutte contre les violences faites aux femmes TOUS semaine 25/11/24 22 650 € 22 650 € 22 650 € 22 650 € 22 650 €

Accueil F. FITZE Happy Campus Day Orléans ORLEANS sept-24 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

Solidarité F. FITZE Tickets Alimentaires Edenred ORLEANS année 2024 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 €

Autre F. FITZE Réversion CVEC TOURS FONDETTES nov-24 sport/santé/culture 20 000 € 20 000 € 20 000 € 0 € 0 €

Egalité D. CHAVRIER Journée internationale du droit des femmes TOUS vers le 8/3/2024 19 100 € 19 100 € 20 100 € 20 100 € 20 100 €

Accueil A. BYCH Bien dans ta peau à la BU ! ORLEANS janvier à avril 2024 15 000 € 15 000 € 14 000 € 14 000 € 14 000 €

Egalité D. CHAVRIER Lutte contre le racisme et l'antisémitisme TOUS vers le 21/3/2024 10 700 € 10 700 € 10 700 € 10 700 € 10 700 €

Egalité D. CHAVRIER Sensibilisation des étudiants au handicap TOUS avr-24 9 700 € 9 700 € 9 700 € 9 700 € 9 700 €

Egalité D. CHAVRIER Lutte contre l'homophobie et la transphobie TOUS mai et octobre 2024 8 400 € 8 400 € 8 400 € 8 400 € 8 400 €

Solidarité F. FITZE Aide ponctuelle FSDIE social TOUS Année 2024 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

Solidarité F. FITZE Chèques ANCV logements TOUS Année 2024 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 €

Dev Durable V. ROY Co-voiturage TOUS toute l'année 6 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Dev Durable V. ROY "J'agis sur mes déchets" TOUS toute l'année 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Accueil F. FITZE Happy Campus Day Châteauroux/Issoudun CHATEAUROUX sept-24 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

Accueil F. FITZE RAISE TOUS 2024 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €

Accueil D. THUREAU Aménagement extérieur pour le bien-être des étuidants -TABLES DE PIQUE-NIQUE BLOIS printemps 2024 2 200 € 2 200 € 2 200 € 2 200 € 2 200 €

Accueil F. FITZE Happy Campus Day Bourges BOURGES sept-24 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Accueil F. FITZE Happy Campus Day Chartres CHARTRES sept-24 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Accueil A.OUVRARD Goodies Guichet de l'AIDE ORLEANS année 2024 1 300 € 1 300 € 0 € mutualisation DRI 0 €

Accueil N. MAGNERON espace de travail et de conviavialité - INSPE site Bourgogne ORLEANS janv-24 7 000 € 2 500 € 2 500 € 5 000 € 5 000 € 2 500 € 2 500 € 5 000 €

Accueil V. FRANCIS Classe dehors BOURGES Janvier à juin 2024 12 000 € 8 000 € 8 000 € 0 € 0 € 0 €

Accueil A.OUVRARD vélo promotionnel ORLEANS année 2024 500 € 4 000 € 4 500 € 0 € 0 € 0 €

391 550 € 169 902 € 201 271 € 762 723 € 709 073 € 349 750 € 168 317 € 159 421 € 677 488 €

Financements CVEC 
sollicités

Comité 
techniqu

Décision Commission
vote à l’unanimité commission du 11 octobre 2023

TOTAL GENERAL 
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Effectif Statutaire : 40  Quorum : 19 

Membres en exercice : 39 

 

Membres présents : 19 

  Membres représentés : 7 

  Total : 26 

 
 

Point 3 [AVIS]  
Proposition de subvention accordées aux projets associatifs étudiants dans le cadre du fonds 
de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE) – commission du 
26/10/2023. 
 
Alexis BOCHE, responsable service de la vie associative et de la citoyenneté étudiant 
introduit le point en précisant que :  

- 38 projets associatifs étudiants ont été déposés ;  
- 10 dossiers irrecevables pour des raisons de hors critères* ;  
- 21 projets associatifs étudiants auditionnés ;  
- 3 dossiers ont été examinés sans audition (ASCUB, IUTiens de Châteauroux, GCOUDE) ;  
- 5 nouvelles créations d’associations étudiantes figurent dans le tableau des 

subventions accordées dans le cadre du FSDIE. 
*Il rappelle qu’un compte-rendu (contrôle de l’utilisation des fonds) du projet subventionné 
dans le cadre de FSDIE doit être transmis dans un délai de 6 mois. Ce compte rendu doit être 
complété par les copies des factures réglées. 
 
Compte tenu des nombreuses demandes et en cohérence avec les dates des projets, une 
nouvelle commission se tiendra le 23 novembre prochain. 
 
En fonction du retro planning, il a été décidé de reporter l’audition des projets qui se sont 
déroulés plus tard dans l’année. 
  
L’audition des porteurs de projets dure entre 10 à 20 minutes. Pour les projets dont l’association 
est située sur les campus de proximité, des informations en amont ont été recueillies.  
  
La commission du 26 octobre a également pris des mesures exceptionnelles :  

- Exclusion du bénéfice du FSDIE pour l’année universitaire 2023-2024 de deux 
associations ; Humani’World (Polytech) et BEABA (IUT d’Orléans) pour le motif que les 
subventions accordées n’ont pas été utilisées dans le cadre des projets auditionnés et 
adoptés par la CFVU et le CA. 

- A la demande du Président de l’université, la commission a décidé de modifier les 
critères de recevabilité des demandes de subvention auprès du FSDIE et de participer 
au financement des galas associatifs étudiants. La subvention exceptionnelle ne 
concernera qu’un gala par année universitaire et par filière ou composante. Les week-
end d’intégration comme pour les autres soirées festives étudiantes sont toujours exclus 
du bénéfice du FSDIE. La commission a adopté :  

 Le versement d’une part fixe de 300€ par gala, correspondant aux dépenses 
incompressibles en matière de prévention des risques (agents de sécurité ou 
matériel de prévention) ;  

 3€ par participant prévu jusqu’à 100 personnes, 2€ par participant au-delà de 
100 personnes avec un maximum de 1 000€ de subvention FSDIE par gala ;  

 Si le gala comporte une cérémonie de remise de diplôme, le budget 
prévisionnel de la manifestation étudiants ne doit pas excéder 30€ par 
étudiante ou étudiant. 
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Ces modalités entreront en application à partir de la première commission de l’année 2024. 
Un dossier spécifique de demande de subvention sera mis en ligne. 
 
Alex BOCHE fait part au nom de la commission de son inquiétude quant au nombre de 
demandes de subvention pour les évènements festifs. 

 
La commission FSDIE propose de financer 24 projets pour un montant total de 54 900€. 
 
Il est constaté un fort dynamisme des associations étudiantes depuis le déconfinement lié à la 
crise sanitaire. Ce dynamisme se constate à la fois par l’ampleur du nombre de projets, de 
nouveaux projets que par la création de nouvelles associations étudiantes. 
 
Alexis BOCHE présente essentiellement deux projets :  

1- ACUO : pour un montant de 7 000€ : nouvelle association qui a besoin de s’équiper 
en matière de communication. 

2- Polytech Sport Filles pour un montant de 6 500€ : promouvoir le sport, le sport féminin 
par différents réseaux dans les différentes écoles d’ingénieures. 

 
Sébastien RINGUEDÉ attire l’attention aux élus de la CFVU sur le projet «la clinique juridique », 
La demande de subvention et l’audition du porteur de projet ont été bien présentées et 
construites. Il s’agit d’une association qui propose d’offrir des conseils d’ordre juridique à des 
étudiants qui auraient des difficultés. L’association a pris contact auprès de ses homologues 
pour connaitre ce qui a fonctionné ou non dans ce genre de projet. Lors de l’audition, la 
commission a vérifié que tout le dispositif et la procédure étaient cadrés. 
L’association a pris attache auprès du guichet de l’AIDE afin d’y organiser des permanences. 
  
Sophie NARCISSE s’interroge sur les raisons de l’attribution de subvention de 5 000€ à 
l’association AESSO. Alexis BOCHE précise qu’il s’agit de rassembler toutes les associations 
d’étudiants étrangers de l’ouest africain, qui sont en nombre de 5 dans notre établissement. Il 
sensibilise sur la date de l’évènement qui a lieu le 3 janvier, date à laquelle les étudiants n’ont 
pas la possibilité de rentrer auprès des siens. La subvention de 5 000€ représente la prise en 
charge à 100% d’une centaine de personnes. Il précise aussi que ce type de projet est proposé 
pour la première fois. La commission pense que ce projet ne peut être que bénéfique pour 
l’accompagnement de nos associations étudiantes qui sont très mobilisées pour l’accueil et 
l’intégration des étudiants étrangers. 
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Concernant les 3 700€ d’aide à l’acquisition de mallettes de prévention des risques en soirée, 
O’Campus propose à l’ensemble des associations membres de leur réseau qui organisent des 
évènements festifs, des valises contenant du matériel de prévention (préservatifs, couvercles 
de verres, éthylotests...). 
 
Alexis BOCHE rappelle que les projets proposés ne doivent pas donner lieu à notation dans le 
cadre du cursus universitaire. Un formulaire en ce sens est signé par le directeur de la 
composante ou le responsable de formation ou le responsable du service de scolarité et est 
joint au dossier de candidature. 
 
Plusieurs élus enseignants s’interrogent sur les initiatives accordées dans le cadre de la FSDIE 
pour des séjours planifiés pendant des enseignements et ne respectant pas les exigences 
nouvelles imposées par notre université en matière de développement durable.  
  
Théophile SORNIQUE indique que tous les étudiants n’ont pas la possibilité de se financer un 
séjour au ski. La proposition d’un séjour à moins de 500€ par étudiant est plus qu’avantageuse 
pour un étudiant. Les associations étudiantes proposant ce type de projet proposent 
également des actions écologiques tout au long de l’année.  
 
Sébastien RINGUEDÉ rappelle que la commission se prononce, en fonction de ses critères sur 
les initiatives financées par la FSDIE. Le débat sur le respect du développement durable est 
évoqué lors de la prise de décisions par la commission FSDIE.   
 
Sébastien RINGUEDÉ remercie Alexis BOCHE pour sa présentation. 
 
Après en avoir délibéré  
La CFVU émet un avis favorable sur les propositions de subventions aux projets associatifs 
étudiants retenues par la commission FDSIE du 26 octobre 2023[20 voix POUR –4 voix CONTRE- 
2 ABSTENTIONS]. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Sébastien RINGUEDÉ revient sur l’absence d’un enseignant absent dans les licences de droit ; 
suite à des investigations, personne n’est en capacité de le/la désigner.  
 
Sébastien RINGUEDÉ informe les élus, qu’il a été informé par les responsables des formations en 
droit de l’interruption de contrat de travail pendant la période d’essai d’un enseignant, pour 
des raisons qui ne lui revient pas d’évoquer. 
Cette interruption cause de grandes difficultés ;  

- Enseignements sur le site de Châteauroux non assurés ; des solutions sont envisagées ;  
- Interruption d’enseignement en L3 ;  
- Interruption de TD. 

 
Les discussions pour apporter des solutions sont en cours avec le directeur adjoint chargé de 
la pédagogie et de l’offre de formation, Matthieu PICAULT. 
 
Les enseignants de l’UFR DEG sont mobilisés pour assurer certains enseignements. 
 
En raison de contraintes d’emploi du temps, il a exceptionnellement autorisé des 
enseignements à distance. 
 
Sébastien RINGUEDÉ regrette cette situation et informe les élus que des solutions à long terme 
seront proposées. 
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Théophile SORNIQUE précise qu’il s’agit d’absence d’enseignements concernant une même 
promotion.  
 
La neutralisation d’une matière a été évoquée. Sébastien RINGUEDÉ rappelle que cette 
décision relève de l’autorité du jury et ce n’est pas une décision qui se décide en plein milieu 
de semestre. 
 
Sébastien RINGUEDÉ rappelle que les maquettes des licences de droit des sites d’Orléans, de 
Bourges et de Châteauroux sont parfaitement identiques et que, si sur un site, un enseignement 
ne pouvait pas être assuré, pour éviter une rupture d’égalité entre les étudiants inscrits dans 
nos différents sites, il conviendrait que le cours ne soit assuré sur aucun de nos sites.  
 
Sébastien RINGUEDÉ a invité les responsables de formation des licences de droit de Bourges, 
Châteauroux et Orléans, à proposer des parcours différenciés, avec des maquettes 
pédagogiques qui seraient légèrement différentes, ce qui donneraient un peu de souplesse. 
Une réflexion est en cours au sein de l’école de Droit.  
 
Jeanne GRAVIOU souhaiterait connaître les modalités envisagées concernant les examens. 
Sébastien RINGUEDÉ attirera l’attention des responsables de formation. 
 
Excepté cette problématique, les élus membres ne soulèvent aucune question diverse.  
 
PROCHAINE CFVU 

 
 Lundi 4 décembre 2023. 

 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, Sébastien RINGUEDE lève la séance à 16h05. 
         

Le Vice-Président de la CFVU   
 

  

 

 Sébastien Ringuedé 

 

 

 

 

 

 
 


